
 

 

Le 1er novembre 2022 

 

Objet :  Mesures en cas de grève du Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP)  

 

Chers parents, tutrices et tuteurs,  

La présente note vient préciser les mesures qui seront mises en œuvre en cas de grève du personnel de 

conciergerie représenté par le Syndicat canadien de la fonction publique (SCFP) ce vendredi 4 novembre. 

Mise en contexte  

Au moment d’écrire ces lignes, l’administration envisage la forte possibilité que les membres du personnel 

du SCFP ne se présenteront pas au travail ce vendredi 4 novembre. Une journée de manifestation générale 

à travers la province est prévue. 

Il est important de souligner que le personnel du SCFP participe au maintien de la sécurité et la salubrité au 

sein de nos installations. L’absence du personnel de conciergerie imposerait un risque important que la 

santé et la sécurité des employés et des élèves soient compromises si l’entretien, le nettoyage et la 

désinfection des lieux scolaires ne sont pas faits de manière assidue. 

Position du Csc MonAvenir 

- Afin d’assurer le bien-être, la sécurité et la santé de tous les membres de la communauté scolaire du Csc 

MonAvenir, en cas de grève du SCFP, le Csc MonAvenir limitera les accès aux établissements scolaires.  

- Tel que mentionné dans la lettre du 31 octobre, en cas de grève du SCFP, les élèves et les membres du 

personnel scolaire ne pourront donc pas se rendre dans les écoles et les lieux de travail ce vendredi 4 

novembre. 

- Un accès limité aux établissements scolaires signifie qu’il n’y a personne qui peut accéder à l’édifice à 

l’exception de la direction d’école et du personnel du service de garde, le cas échéant.  

- L’apprentissage des élèves se poursuivra à distance en mode asynchrone via des travaux 

disponibles dans Google Classroom. 

- Tous les élèves poursuivront leur apprentissage à partir de la maison, incluant les élèves à grands 

besoins.  

- À noter que les élèves de l’École catholique MonAvenir virtuel (MAVI) ne seraient pas affectés par cette 

possible grève et que leur apprentissage se poursuivrait comme à l’ordinaire. 

- Les permis d’utilisation des locaux et les activités avec les partenaires seront également suspendus. Les 

prestations de service par des partenaires externes ne seront donc pas offerts ce jour-là.   

 



 

Consignes pour la journée du 4 novembre 2022 

- Aucun élève ni membre du personnel ne pourra accéder au bâtiment scolaire puisqu’il ne sera pas 

possible d’assurer l’entretien sécuritaire des lieux. 

- Les élèves ne doivent pas prendre l’autobus scolaire le vendredi matin du 4 novembre 2022.  

Les consortiums de transport auront été informés que les élèves du Csc MonAvenir ne doivent pas se 

rendre à l’école. 

- Les enseignants déposeront des tâches dans Google Classroom pour la journée. Vous trouverez ci-joint un 

Guide sur l’utilisation de Google Classroom.  

- Il n’y aura pas d’enseignement synchrone (en direct).  

- Il n’y aura pas de distribution d’outils technologiques. Si votre enfant, n’a pas accès à des outils 

technologiques à domicile, veuillez en informer son enseignant afin que des copies papier des travaux lui 

soient remises à l’avance. 

- Les membres du personnel enseignant et de soutien (aide-enseignants, éducateurs à la petite enfance, 

enseignants ressource, etc.) seront disponibles à distance pour appuyer les élèves au besoin (via courriel ou 

Google Classroom/Meet), selon l’horaire régulier de la journée scolaire.  

- Assiduité : Les élèves seront réputés être présents à moins d’indication contraire de votre part. 

Services de garde : 

Les services de garde avant et après l’école seront annulés.  

En ce qui a trait aux services offerts aux enfants d’âge préscolaire (poupons, bambins et préscolaires), les 

services de garde pourront poursuivre leurs opérations.  

Les services de garde communiqueront directement avec les parents concernés s’ils décident de ne 

pas offrir de service aux groupes préscolaires pour la journée du 4 novembre 2022.  

 

Je vous remercie de votre compréhension et de votre collaboration quant à ces mesures qui visent à assurer 

la continuité de l’apprentissage des élèves, vos enfants.  

Recevez, chers parents, tutrices et tuteurs, mes plus cordiales salutations.  

Le directeur de l’éducation, 

 

André Blais 

https://drive.google.com/file/d/1I_wdu65ZQutCAHhSOTP0MJPONhC6gELs/view?usp=share_link

